
Introduction

UNE LOI SI BELLE…

– Isto é uma giria de pastores, uma fala charra, não tem regras, nem 
normas !

L’étudiant mirandais Manoel António Branco de Castro, 
interrogé à Porto par José Leite de Vasconcelos en 1882 1.

– Mas vocês aqui quando… quando dizem « caralho » é… consideram que 
estão a dizer em mirandês ou que estão a dizer em português ?
– « Caralho » ? […] É mirandês […] É, porque, sei là, no português não há 
tantas asneiras como em mirandês…

Un villageois mirandais, interrogé à Paradela par Cristina Martins en 1993 2.

« …sendo autónomo em relação à língua portuguesa, o mirandês é também 
uma língua portuguesa. Não é a língua portuguesa, mas é uma língua de 
Portugal, dos portugueses e, portanto, também uma língua portuguesa. »

Almeida Santos, président de l’Assemblée nationale, le 17 septembre 1998 3.

« Alguém anda a brincar com os mirandeses e, em particular, com os jovens 
mirandeses. Quem ? »

Amadeu Ferreira, écrivain mirandais, le 17 mai 2004 4.

1.  « C’est un jargon de bergers, un parler rustaud, ça n’a ni règles ni normes ! » José Leite de VASCONCELOS, 
Estudos de Philologia Mirandesa, vol. I., Lisbonne, Imprensa nacional, 1900 : 3-5, cité par Telmo 
VERDELHO, « Falares asturo-leoneses em territórios portugues », tirage à part de Lletras Asturianes. 
Boletin ofi cal de l’academia de la llingua asturiana (Oviedo), 50, 1993, 26 p. : 12-13.

2.  « Mais vous, ici, quand… quand vous dites “putain” [traduction libre : littéralement, caralho est le 
sexe de l’homme, mais son emploi correspond au juron “putain” en français populaire], c’est… vous 
considérez que vous êtes en train de le dire en mirandais ou en portugais ? – “Putain” ? […] C’est en 
mirandais […] Oui, parce que, j’sais pas, mais, en portugais, y a pas tant de bêtises qu’en mirandais. » 
Cristina MARTINS, « A vitalidade de línguas minoritárias e atitudes linguísticas : o caso do mirandês », 
Lletras asturianas (Uviéu [Oviedo], academia de la Llingua asturiana), 1997, 62 : 16.

3.  « … autonome relativement à la langue portugaise, le mirandais est aussi une langue portugaise. Ce n’est 
pas la langue portugaise, mais c’est une langue du Portugal, des Portugais, et donc, aussi une langue 
portugaise ». Diário da Assembleia da República, VIIe législature, 4e session législative (1998-1999), 
18 septembre 1998 : 56.

4.  « On se moque des Mirandais et, en particulier, des jeunes mirandais. Qui ? » Amadeu FERREIRA, 
« Crónica de fel », émission de la radio TSF (Lisbonne), 17 mai 2004 (<http://mirandes.blogspot.com/>).
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20 LE PORTUGAL BILINGUE

Le 19 novembre 1998, le Parlement portugais votait à l’unanimité, sur proposition 

de sa commission de l’Éducation, de la Science et de la Culture, également unanime, le 

projet de loi n° 534 de la septième législature, devenu après sa promulgation le 29 janvier 

1999 la loi n° 7/99 de « reconnaissance offi cielle des droits linguistiques de la commu-

nauté mirandaise 5 ». Une loi spécifi que accordait des droits à une « communauté », dans 

le cadre de la République. Ce n’était pas la première fois que le Portugal acceptait de 

prendre en compte des situations particulières, puisque, aux lendemains de la révolution 

des Œillets, une autonomie substantielle (et constitutionnellement reconnue) avait été 

octroyée aux archipels des Açores et de Madère. Mais nulle « identité distincte » n’existait 

dans les îles atlantiques, tout au plus des insularités, parfaitement portugaises, d’habitants 

dont la langue maternelle était le portugais 6. L’autonomie était avant tout justifi ée par 

la géographie. Dans le cas de la communauté mirandaise, la situation était différente : 

la loi 7/99, certes, ne questionnait nullement la portugalité des Mirandais – on y revien-

dra –, mais si l’on excepte la langue des signes, c’était bien la première fois depuis 1910 7 

que le Parlement légiférait sur une communauté autochtone de langue non portugaise 8. 

L’homogénéité linguistique de la nation portugaise était offi ciellement remise en cause.

Vue de France, l’unanimité des députés portugais ne peut qu’étonner : les traditions 

politiques et l’imaginaire de la nation ne sont-ils pas extrêmement proches dans les 

deux pays ? N’y prône-t-on pas l’égalité, en pratique confondue avec l’uniformité, devant 

la loi ? La nation, comme dans l’Hexagone, avec sa forme d’organisation politique, la 

République, et avec la communauté des citoyens, la Cité, n’y est-elle pas vue comme un 

tout homogène ? Plus encore que les principes, les caractéristiques historiques de la nation 

portugaise pouvaient pousser à la suspicion : il s’agit en effet du plus vieil État-nation 

d’Europe à frontières constantes (avec l’Écosse), d’une nation très homogène depuis ladite 

5.  « Reconhecimento ofi cial de direitos linguísticos da comunidade mirandesa », décret n° 303/VII, Diário 
da Assembleia da República, VIIe législature, 4e session législative (1998-1999), 9 janvier 1999 : 786. Ce 
décret est devenu la loi n° 7/99 suite à sa promulgation par le Président de la République le 29 janvier.

6.  Des mouvements séparatistes existèrent bien dans quelques secteurs politiques d’extrême droite en 
1975-1976, mais il s’agissait alors avant tout de rompre avec le « Portugal révolutionnaire ». Il n’y 
a jamais eu de revendication « anticoloniale » dans la population d’îles qui étaient inhabitées lors de 
leur découverte, et furent peuplées de Portugais. L’esclavage (à Madère), n’a jamais atteint les propor-
tions qu’il a eues dans l’archipel du Cap-Vert, fondement historique de la genèse d’une identité créole 
distincte. Seul le jeune Parti communiste portugais inclut, dans certains de ces textes des années 1920, 
les archipels madérois et açorien dans la liste des territoires à décoloniser. Cf. Judith MANYA, Le parti 
communiste portugais et la question coloniale, 1921-1974, thèse de sciences politiques, université 
Montesquieu – Bordeaux 4, institut d’études politiques de Bordeaux, 2004, 756 p.

7.  La République est instaurée par la Révolution du 5 octobre 1910.
8.  Certains ont pu dire que, pendant un certain temps, le mirandais a donc été la seule langue offi ciellement 

reconnue au Portugal, jusqu’à ce qu’un député du PP (Partido popular, droite nationaliste), remarque 
la bizarrerie et fasse voter, à l’image de l’article 2 de la Constitution française, que le portugais était la 
langue de la République portugaise (nouvel alinéa 3 de l’article 11 de la Constitution, suite à la révision 
constitutionnelle de novembre 2001). Mais cette précision n’a, pour l’instant du moins, jamais été 
offi ciellement opposée à la loi des droits linguistiques de la communauté mirandaise. On verra qu’elle 
pourrait néanmoins poser des problèmes dans le futur…
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INTRODUCTION 21

« Reconquête », aux régionalismes faibles, de langue unifi ée au-delà de variétés dialec-

tales locales, de tradition catholique archi-majoritaire, etc. Il s’agit aussi d’une nation 

traditionnellement prête à suspecter le grand voisin espagnol de desseins inavouables 

– même si ce vieux réfl exe tend à s’amoindrir aujourd’hui 9. L’apparition d’une petite 

communauté affi rmant une tradition culturelle différente, liée historiquement à l’ancien 

León (donc à un pays étranger), et réclamant une législation linguistique spécifi que, aurait 

été plus que suffi sante, en France, pour provoquer des tensions politiques, voire la démis-

sion d’un ministre annonçant la « destruction de la République 10… » Il n’en a rien été et 

le texte de règlementation de la loi, un simple despacho normativo (arrêté d’application) 

du ministère de l’Éducation, mais approuvé en Conseil des ministres, a été publié en 

respectant pratiquement les délais, le 20 juillet 1999 11.

L’histoire semble donc simple et belle en démocratie moderne. Bien entendu, elle est 

beaucoup plus compliquée, et point si belle.

9.    Néanmoins, on en a encore vu une traduction éclatante lors de l’Exposition universelle de 1998, quand 
des intellectuels portugais protestèrent contre l’inclusion, dans le pavillon espagnol, d’un tableau 
représentant Philippe II d’Espagne arrivant à Lisbonne, censé symboliser l’unité des peuples… ou 
contre les affi ches du programme espagnol de l’Expo’ 98 (un très gros programme en vérité), qui 
indiquait seulement : « España Expo 98 », sans mentionner explicitement Lisbonne… Cf. M. CAHEN, 
« L’Expo 98, le nationalisme et nous », Lusotopie 1998 (Paris, karthala), 1998, V : 11-19.

10.  Sur l’attitude du ministre français Jean-Pierre Chevènement face aux propositions du Premier ministre 
Lionel Jospin sur la langue corse, cf. Michel CAHEN, « La République, uniforme et indésirable ? », 
Utopie critique. Revue internationale pour l’autogestion (Paris, Syllepse), 18, 2001 : 69-74.

11.  La loi entrait en vigueur trente jours après la date de sa publication (article 7), et devait être réglementée 
dans un délai de quatre-dix jours après son entrée en vigueur (article 6). Compte tenu des jours de 
vacances parlementaires, c’est avec légèrement plus de quatre-vingt dix jours que le despacho a été 
publié : MINISTÉRIO DA EDUCAÇÃO, Despacho normativo n° 35/99, Diário da República, 20 juillet 
1999, 167-IB : 4487.
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